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À LA COUR DES COMPTES DU CANTON DE GENÈVE 
PRÉSENT RECTO : SYNTHÈSE THÉMATIQUE (AU VERSO : SYNTHÈSE CALENDAIRE) 
Voici la séquence sur laquelle nous opérons. Nous nous situons ici au milieu du processus. 

 
Avec la récente publication en octobre 2025 du rapport Weidmann DETEC Transports 2045, 
le présent signalement voit sa pertinence avérée sans qu’il faille ajouter d’autres éléments. 
Il s’agit ainsi de la dernière pièce des objets déposés dans ce contexte. 
En effet, la reconnaissance dans ledit rapport d’éligibilité au financement fédéral du métro 
automatique léger (sous réserve de conformité aux règles économiques impératives 
applicables) constitue la preuve irréfutable d’à-propos de la correction d’office présentée 
ici. Il s’impose d’aligner la stratégie de l’art. 11 LMob-GE avec cette référence absolue. 
Sur son site internet (cdc-ge.ch), l’instance indique : « les contrôles opérés par la Cour relèvent 
de son libre choix et ont pour objec8f de contribuer à améliorer la ges8on de l’État ». Nous 
retenons ici le scénario d’une Cour procédant à un examen du verrou contre le métro 
automaCque léger en page 60 de la stratégie mulCmodale de mobilité cantonale (art. 11 
LMob-GE ; document : mob2030_bd.pdf sur le site ge.ch). 
Dans l’hypothèse d’une validaCon complète du présent signalement, nous voyons la Cour 
noCfier le fait d’impéraCve correcCon d’office à l’instance rédactrice (le Conseil d’État) et à 
celle approbatrice (le Grand Conseil ; art. 13 LMob-GE) par ailleurs desCnataire de la péCCon 
P2243 sur le même sujet. Une autre voie eût été une Commission des péCCons (suivie en 
plénière ou ladite) interpeller la Cour des comptes, pouvant alors adapter à sa guise ce 
quesConnement. Enfin, la Cour pourrait constater le caractère superflu de son intervenCon 
dès lors que Conseil d’État et Grand Conseil auraient tranché en faveur d’une soluCon de 
l’anomalie, dont par publicaCon d’une nouvelle stratégie mulCmodale décennale conforme. 
Le sujet du signalement porte donc sur le verrou d’une formula\on invariante (insensée 
économiquement) rela\ve à inves\r à Genève dans le métro automa\que léger.  Elle ressort 
du passage précité de la stratégie mul\modale de mobilité cantonale (art. 11 LMob), soit : 
« présente un risque majeur de dispersion d’investissement ». On préconise de lui substituer 
« pourrait présenter… » par une correction d’office afin de résorber le problème précité ; ce 
moyen relève du droit matériel suisse en présence d’erreurs dans des textes de référence.  
Précision sémantique encore, le groupe « pourrait présenter (un risque financier) » implique 
déjà de ne pas investir dans le métro automatique si le tram urbain métrique suffit. Il en 
serait de même si une réalisation RER (possiblement plus onéreuse) pouvait apporter un 
meilleur résultat comme avec la liaison CEVA (Cornavin –Annemasse) en combinant services 
régionaux (Chablais et Vallée blanche) et urbains (métro d’agglomération genevoise entre 
Annemasse et Sécheron) ; la stratégie multimodale précitée évoque cette situation. 
Voyons au verso les éléments transmis à la Cour et les raisons de ces démarches successives. 
On trouvera ensuite un mémorandum de clôture de la P2243 (pages III et IV) puis un courrier 
de rebond au Magistrat M. Maudet ensuite du rapport Weidmann (pages i à iv). 

AU Gd CONSEIL P2243 
(dépôt 6 MARS 2025) :  

LEVONS LE VERROU CONTRE 
LE METRO AUTOMATIQUE 

LEGER DE LA STRATEGIE 
GENEVOISE DE MOBILITE 

(art. 11 LMob-GE).

À LA COUR d COMPTES-GE  
(signalmt 7 AOÛT 2025) : 
CONFIRMONS L'ABSENCE 

D'INCONVENIENT A 
PROCEDER AINSI AU MOYEN 

D'UNE CORRECTION 
D'OFFICE.

AU MAGISTRAT GE  
(rebond 27 OCT. 2025) : 

ETUDIONS UNE 
VARIANTE EN METRO 
AUTOMATIQUE LEGER 
POUR LA LIAISON JLS 

(JURA-LEMAN-SALEVE).
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PRÉSENT VERSO : SYNTHÈSE CALENDAIRE (AU RECTO : SYNTHÈSE THÉMATIQUE) 
Voici l’inventaire des précédents envois du lanceur d’alerte. 
6 août 2025 : Mon alerte. Je relie ma pétition P2243 au rapport CdC-GE 141 (tramways 
transfrontaliers) d’octobre 2018 qui recommandait, entre autres, au Grand Conseil 
(destinataire) de renoncer au téléphérique des Cherpines (ledit rapport 141, pp. 35 et 36) 
étant donné, en particulier, que ledit équipement ne relevait pas des moyens de la stratégie 
multimodale de mobilité au sens de l’art. 11 LMob-GE. Je constatais que ladite stratégie 
multimodale de mobilité écartait formellement un métro automatique léger pourtant présent 
à Lausanne avec le remarquable succès que l’on connaît. Désormais, le tramway n’offre plus 
les capacités nécessaires sur certains axes à l’instar du constat de 2017 relatif à la Route de 
Meyrin sur le territoire de la commune de la Ville de Vernier (soit aux alentours de Blandonnet) 
et à l’origine de la Diamétrale régionale L13176/LEX bis (cf note P2243 p. 5). Dans ce contexte, 
je propose de revenir sur la question, d’où mon signalement. 

6 août 2025 : Mes compléments d’information (pdf). Transmission du texte de la P2243. 
Communication des références internet pour les motivations de la P2243 et pour le rapport 
de 1987 d’opportunité et faisabilité d’un métro automatique à Genève. 

17 août 2025 : Mon complément d’information (pdf). Copie d’un envoi au Magistrat M. 
Maudet quant à la motion de feu le député de Toledo (M328/1985) et informations sur le 
matériel évoqué ainsi (VAL/Lille puis Rennes).  

3 septembre 2025 : Mon complément d’information (pdf). Copie d’une nouvelle pièce 
déposée dans le cadre de la P2243. La question soumise à la Commission des pétitions se 
limite désormais au verrou contre le métro automatique (p. 24 de la note P2243/transmission 
6 août 2025). Les points d’aménagement urbain se destinent au Conseil consultatif JLS selon 
communiqué de presse du 27 août 2025. Commission et Cour traitent dès lors le même objet. 

30 septembre 2025 : Mon complément d’information. Développement d’un argumentaire 
s’agissant d’une correction d’office (conditionnel plutôt qu’indicatif) du verrou contre le 
métro automatique dans l’actuelle stratégie multimodale de mobilité (art. 11 LMob). Ce 
développement figure au cœur de la synthèse thématique au recto. 

15 et 28 octobre 2025 : Mes compléments d’information (pdf). Copie de 2 lettres au 
Magistrat M. Maudet relativement au rapport Weidmann DETC Transports 2045. Le second 
courrier étiqueté de rebond se trouve en pages i à iv ci-après. L’auteur du signalement a reçu 
du Magistrat une obligeante réponse datée du 4 crt. Ledit destinataire indique que ce contenu 
lui ayant été transmis « participe à nourrir les réflexions en cours sur ce projet ambitieux » que 
constitue la liaison Jura-Léman-Salève (point presse du Conseil d’État du 11 décembre 2004). 

* * * * * 

M’en remettant au choix de la Cour quant au sort de ma signalement, et vous remerciant de 
votre disponibilité, je vous prie de recevoir, Mesdames et Messieurs en vos qualités 
respectives, l’expression de ma parfaite considération. 
       Philippe Ruchet 

 
Annexes mentionnées en pied de page précédente. 
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Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les député/e/s de la Commission des 
pé55ons (transmission par e-mail via le Secrétariat du Grand Conseil). 
Considérant la chronologie exposée au verso et l’environnement décrit ci-dessous, soit 

- les enseignements re9rés de l’audi9on du pé99onnaire par votre Commission en date 
du lundi 25 août 2025 ;  

- les compétences ins9tu9onnelles d’autres instances, en par9culier 
o le Conseil d’État dans son rôle de prépara9on de décisions du Grand Conseil en 

ma9ère de planifica9on de la poli9que des transports ; voir à cet égard la copie 
en annexe de mon courrier de rebond adressé au Magistrat en date du 27 
octobre 2025 (pages i à iv) suite à la Schubladisireung citée ci-après ; 

o la Cour des Comptes dans ses éclairages au Grand Conseil quant à une bonne 
ges5on des affaires cantonales ; suite à mon signalement du 7 août 2025 avec 
ses compléments ultérieurs, j’envisage ici l’hypothèse d’une conclusion 
d’absence d’objec5on de sa part à une correc5on d’office de l’expression 
« présente un risque majeur de dispersion d’inves3ssement » en « pourrait 
présenter… » dans le passage rela5f au métro dans l’actuelle stratégie 
mul5modale de mobilité (art. 11 LMob-GE) telle qu’adoptée par le Grand 
Conseil (art. 13 LMob-GE, d’où la per5nence, à mes yeux, de soumeXre l’objet 
au Grand Conseil par voie de la présente pé55on car ledit Plenum peut 
toujours amender en tant que de besoin ses votes antérieurs) ; 
précision séman,que : « pourrait présenter un risque financier » implique déjà 
de ne pas inves,r dans le métro automa,que si le tram urbain métrique suffit ;   

- la publica9on du rapport Weidmann DETEC Transports 2045 s’agissant en par9culier 
des points concernant Genève, à savoir 

o page 42 : confirma9on du métro automa9que léger (p. ex. à Lausanne et à 
Rennes) comme éligible au financement du trafic d’aggloméra9on (FORTA); 

o page 60 : placement en priorité 1 des projets FORTA cités en page 42 (3 lignes 
de trams après avoir reconnu des op9ons alterna9ves dont le métro 
automa9que léger) pour plus de CHF 1 milliard ;  

o page 61 : Schubladisierung (priorité 6, c’est-à-dire absence de priorité) du projet 
U-Bahn (dimension métro Nuremberg) Jura (côté Saint-Genis) – Léman – Salève 
(côté Saint-Julien) pour CHF 4 milliards ; 

je dépose la présente comme fin de mes communica5ons P2243. En effet, la reconnaissance 
dans le rapport Weidmann d’éligibilité au financement fédéral du métro automa5que léger 
(sous réserve de conformité aux règles économiques impéra5ves applicables) cons5tue la 
preuve irréfutable de per5nence de la correc5on d’office présentée ci-dessus. Il s’impose 
d’aligner la stratégie de l’art. 11 LMob-GE avec ce rapport Weidmann DETEC Transports 2045. 

M’en remebant à votre choix quant au sort de ma pé99on, et vous remerciant de votre 
disponibilité, je vous prie de recevoir, Mesdames et Messieurs les député/e/s l’expression de 
ma parfaite considéra9on. 
       Philippe Ruchet 

Au verso chronologie de mes communica9ons P2243 
Annexe : copie de mon courrier de rebond au Magistrat en date du 27 octobre 2025 
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Chronologie de mes communica5ons P2243 
6 mars 2025 (courrier signé) : dépôt de ladite pé99on préconisant « le réexamen du métro 
automa,que de l’étude du Conseil d’État en 1987 établissant alors dûment son opportunité et 
sa faisabilité ». S’agissant de ses mo9va9ons, elle est accompagnée d’une note de 40 pages. 

25 août 2025 (e-mail via Secrétariat Grand Conseil emSGC) : la Commission des pé99ons 
reçoit le pé99onnaire, lequel transmet les documents de sa présenta9on en date du 
lendemain 26. 

3 septembre 2025 (emSGC) : suite à la communica9on du Conseil d’État au sujet de 
l’organisa9on du projet Jura-Léman-Salève JLS, le pé99onnaire comprend que le Conseil 
consulta9f prévu dans ce cadre sera le mieux à même de traiter, au plus près des 
préoccupa9ons du public, les ques5ons pra5ques d’aménagement territorial telles que 
figurant dans la note précitée de 40 pages, ceci à par9r du moment de l’ouverture officielle de 
ses travaux.  
Dès lors, la pé55on P2243 se limite au sujet de DOCTRINE D’ENGAGEMENT en page 24 de 
ladite note de 40 pages de ses mo5va5ons. Ce thème procédant de la philosophie sommitale 
des inves5ssements publics relève du cadre cantonal englobant entre autres le projet JLS 
susmen5onné afin d’en dessiner les contours. À ce 5tre, il dépasse alors les limites de 
compétence dudit Conseil consulta5f JLS, d’où la raison de ne pas lui transférer cet aspect. 
Cet objet figure DÈS L’ORIGINE de ladite pé55on P2243 au rang des paramètres considérés. 
Il s’est avéré pleinement ac5f lors de l’audi5on du pé55onnaire au point d’expliciter la 
probléma5que du verrou contre le métro automa5que léger de l’actuelle stratégie 
mul5modale cantonale de mobilité prévu dans la LMob-GE.  
Concernant l’échafaudage de ce verrou, on consultera le passage « métro » en page 60 de la 
brochure mob2030_bd.pdf de référence disponible sur le site internet ge.ch. 

30 septembre 2025 (emSGC) : copie d’une communica5on à la Cour des comptes dans le 
contexte de mon signalement du 7 août 2025. Le verrou susmen5onné contre le métro 
automa5que léger pourrait être levé au moyen d’une correc5on d’office par le biais de 
reconnaître un non-sens de transcrip5on de la réalité économique de la situa5on technique. 
15 octobre 2025 (emSGC) : copie d’une lebre au Magistrat. Le rapport Weidmann iden9fie le 
métro automa9que léger comme moyen éligible à un co-financement fédéral FORTA (projet 
d’aggloméra9on). 

4 novembre 2025 (emSGC) : présent et ul9me envoi P2243. En annexe : courrier de rebond au 
Magistrat suite au Schubladisierung de l’U-Bahn Nuremberg Jura-Léman-Salève (pages i à iv). 

 

 

 

 



Copie expéditeur avec corrections et ajouts (màj ma  4.11.25) 
REBOND : ÉCLAIRAGE WEIDMANN (RÉF AUTORITÉ) C/VERROU MÉTRO AUTO GVE 

Philippe Ruchet 
Avenue de la Grenade 21 
1207 Genève      Genève, le 27 octobre 2025 
 
 
 

Monsieur le Conseiller d’État 
Pierre Maudet 
DSM : dpt santé & mobilités 
Rue de l’Hôtel-de-Ville 14 
Case postale 3918 
1211 Genève 3 

 
 
 
OBJET : DETEC Transports 2045 – rapport Pr Dr Weidmann 15 septembre 2025 
CONCERNE : dispositif JLS Jura-Léman-Salève 2025, option pour rebond 
Sommaire d’ensemble : 

1. Une lacune Weidmann sur l’environnement genevois : saturation à terme de trams 
2. Une introduction JLS au métro automatique léger 
3. La dimension FORTA (projet d’agglomération), alt. au concept 2024 JLS précité 
4. Le retour à PRODES (infrastructure ferroviaire), la Diamétrale NS L13176 en 2023 

Monsieur le Conseiller d’État, 
1. UNE LACUNE WEIDMANN SUR L’ENVIRONNEMENT GENEVOIS : SATURATION À TERME 
Le problème. Nonobstant le rare consensus cantonal qu’il assure à parfaite raison, votre dispositif 
JLS susmentionné a été relégué en priorité 6 dans le rapport Weidmann au chapitre des projets 
d’agglomérations sous mention « projets non prioritaires/aucune panification disponible » (p. 61).  
Pourtant, par courrier au DETEC en date du 20 décembre 2017, le Conseil d’État du canton de 
Genève a indiqué une saturation dès l’horizon 2040 des trams 14 et 18 sur la Route de Meyrin aux 
environs du Bouchet et de Blandonnet (note P2243 p. 5 cfge.ch) ; cette démarche est à l’origine 
du projet JLS Jura-Léman-Salève qualifié d’U-Bahn/métro Berlin dans le rapport Weidmann. 
Qui plus est, en page 42 du rapport précité, on lit : « Parmi les projets importants concernant 
Genève, les projets de tram sont pertinents dans le cadre des priorités définies pour la période de 
2025 à 2045, car ils permettent notamment une extension harmonieuse du réseau existant et 
apportent l’augmentation de capacité nécessaire. […] Une partie de la réduction des temps de 
parcours visée pourrait également être obtenue […] par un développement progressif de type 
métro léger. » Une extension serait-elle harmonieuse si elle devait déboucher sur une saturation ? 
Voilà qui confirme donc le très regrettable défaut de prise en considération des prévisions 
fondées de saturation de certains axes de trams ci-dessus et les problématiques relatives 
à la desserte de Vernier ; ce postulat renvoie à l’expertise de 1987 sous la conduite de l’ingénieur 
Roland Ribbi du M2 à Lausanne pour traiter des « Opportunité et faisabilité d’un métro automatique 
léger à Genève » qui conserve indiscutablement toute sa pertinence. 
L’absurde verrou contre le métro automatique. Dans mon précédent courrier (13 octobre 2025 
métrage.ch), je relevais le non-sens de la rédaction actuelle du passage « métro » dans la 
stratégie multimodale de mobilité (art. 11 LMob-GE) et l’impérieuse nécessité de correction d’office 
(laquelle pourrait se substituer en première étape au toilettage en p. 32 de la note P2243 cfge.ch).   
L’écueil dispendieux. Trop souvent, la doxa du tram genevois qui aurait été sacrifié à la route 
(légitimant donc des investissements prétendument rectificatifs ainsi) entache les débats genevois. 
Tel n’a pas été le cas ; on se référera à la réflexion de 1942 quant à l’exemplaire passage au 
trolleybus de l’emblématique ligne 3 (3ème publication intérimaire p. 52 cfge.ch). On ne perdra pas 
de vue la chasse au superflu à Berne (un mégabus ne pourrait-il pas suffire ? p. 28 Weidmann).  
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2. UNE INTRODCUTION JLS AU MÉTRO AUTOMATIQUE LÉGER 

 
(a) Initialement destiné à accompagner la pétition P2243, la note de l’extrait ci-dessus se destine 
au Conseil consultatif JLS à sa possible ouverture à l’avenir. (b) La branche Jura de la 
Diamétrale L13176 est présentée en page iv ci-après. Sa logique répond au min-RER de jadis 
Sécheron-Bachet en p. 14 (note P2243 cfge.ch ; tracé pointillé). Sa branche Salève est explicitée 
en p. 34 ibid. (c) La p. 14 précitée indique aussi le réseau envisagé en 1987 avec ses similitudes. 
Un diagramme des déplacements (p. 15) justifie le raisonnement ; sur cette même page, un 
exemple de rationalisation 2025 de la ligne 8 suggère comment alléger l’hypercentre, voire en 
combinant les lignes 8 et 25. (d) En page 15 de l’étude 1987 (métrage.ch), il est constaté que seul 
l’automatisme intégral permet à des agglomérations moyennes comme Genève d’accéder à un 
métro automatique léger.  
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3. LA DIMENSION FORTA (PROJET D’AGGLOMÉRATION), ALT. AU CONCEPT 2024 JLS  

  

 
Les 2 cadres ci-dessus sont extraits des pages 8 (MAX3) et 3 respectivement de la note P2243 sur le site 
cfge.ch. Le cadre du dessous (p. 3) émane du point presse du Conseil d’État en date du 11 décembre 2024. 
ALT. (option d’alternative) AU CONCEPT JLS (Jura-Léman-Salève) 2024. Cet exemple de 
métro automatique léger comporte 3 lignes (jusqu’à 26 km) alors que sa variante retenue ici 
se limite à 2 pour une longueur de 18 km appelant CHF 2.7 milliards sous réserve de 
validation d’expert (note P2243 p. 7 cfge.ch). 
Il s’agit d’un choix économique visant une cohérence avec un pronostic de décision 
fédérale eu égard aux postulations de l’ensemble des cantons (Genève a revendiqué CHF 
5.1 milliards soit CHF 1.1 milliard pour les 3 trans tangentiels accepté [Weidmann p. 60] et 
4 milliards U-Bahn JLS retoqué [Weidmann p. 61]).  
L’étude d’installation d’un métro automatique léger doit s’accompagner d’une analyse 
complète de réseau. Nous postulons en l’occurrence que les dessertes actuelles sur les 
tracés d’év. trams tangentiels pourront être assurées par des méga-bus si nécessaire ; des 
CHF 5.1 milliards précités d’origine, on se limiterait à 2.7 milliards (soit 53 %) avec l’espoir 
de prestations davantage efficientes. Il faut désormais rendre des arbitrages exigeants. 
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4. LE RETOUR À PRODES (INFRA FERROVIAIRE), LA DIAMÉTRALE NS L13176 EN 2023 

§4.1) UNE LOGIQUE D’ÉLABORATION D’ARBITRAGES SERRÉS DU RÉSEAU GENEVOIS 
En page ii ci-dessus du présent document se trouve l’explication de passer d’une réalisation 
PRODES (réalisation ferroviaire) à FORTA (trafic d’agglomération). Nous préconisons ici un mix 
des deux. Audit trafic d’agglomération se rattache le métro automatique léger (modèle 1987) 
évoqué en p. iii ci-dessus (2 lignes pour 18 km et CHF 2.7 milliard sous réserve de confirmation). 
Nous choisissons de renoncer aux trams tangentiels. À cet égard, le métro automatique léger ci-
dessus relierait Vernier à Onex et Lancy en particulier. Réorganiser le Léman Express renforcerait 
en sus substantiellement l’actuelle fonction de métro/RER (réjouissant succès dudit S-Bahn LEX) 
de délestage périphérique de l’hypercentre à deux conditions : 

- La branche Coppet prolongerait dorénavant la ligne L5 de La Plaine,  
- Les L1 à 4 et 6 termineraient à l’avenir en une nouvelle station Nations (voire Aéroport) qui 

présenterait l’avantage de bien relier (investissements mesurés) ladite Place des Nations 
à Org. Inter. (bus 8), Gd-Saconnex/ Ferney (nouveau tram) et Palexo/Aéroport (bus 5). 

- Cornavin-Annemasse : 8 dp/h (fréq. à 7/8 min., ensemble RER et RE) ; aujourd’hui 6. 

Il faudrait voir si Lancy-Pt-Rouge <> Tunnel Châtelaine <> Aéroport devait  toujours se justifier. 

§4.2) UNE EXPLORATION D’ÉVENTUELLE PISTE DE FINANCEMENT PRODES 
Considérons la situation d’origine de la Raquette de Meyrin (façade Jura de notre Diamétrale NS) : 

Ø En page 13 du rapport P1949-A/M2239-A (Tunnel de Saint-Jean) du 25 février 2016, il est 
précisé que la Raquette de Meyrin aurait visé à répondre au goulet d’étranglement de Saint-
Jean/Pont des Délices (voir CP 5 juillet 2013 en p. 16 dans 3ème publication cfge.ch). 

Ø En page 101 du rapport P1977-A (extension souterraine de Cornavin) du 13 septembre 
2016, les CFF indiquent que le canton de Genève s’est intéressé à la Raquette de Meyrin 
car elle aurait permis conséquemment un développement de l’offre RER. 

Ø En page 52 dudit document, on constate que l’extension souterraine de la Gare de 
Cornavin fait passer la Raquette en une infrastructure désormais de trafic régional. 

Le rapport Weidmann ayant exclu le tronçon Zimeysa <> Aéroport, la Confédération profitera d’une 
économie avec la réalisation de l’extension souterraine de Cornavin. Ce bénéfice devrait être 
bonifié sur le financement genevois actuel. Cet avantage pourrait être reporté pour la construction 
de l’antenne précitée Nations avec station à 4 voies accueillant le Léman Express Sud Léman.  

§4.3) UNE COORDINATION 2050 PAR LE CONSEIL DU LÉMAN D’INTÉGRATION FERROVIAIRE 
Le Barreau Sud/Annecy rattaché à la Transalpine Lyon-Turin en construction avec un tunnel de 
base sous le Salève à l’instar du Ceneri permettrait cette intégration. Il s’inscrirait dans le 
prolongement du flanc amont de la Diamétrale Nord-Sud L13176. A quand une étude du sujet, 
considérant une future saturation de la ligne du Bugey en se rapprochant de Lyon depuis Culoz ? 

* * * * * 
Espérant avoir pu vous être utile et restant bien volontiers à votre disposition en tant que de besoin 
(s’agissant par exemple d’un exposé en présentiel), je vous prie de recevoir, Monsieur le Conseiller 
d’État, l’assurance de ma haute considération. 

 
 
Philippe Ruchet 

 

À considérer ce courrier face au mémorandum de clôture P2243 du pétitionnaire 
Copies principales :  Commission des pétitions du Grand Conseil (P2243). 
     Cour des comptes (mon signalement du 7 crt art.11 LMob-GE). 
     Site CFGE.CH,(pdf) ; **détails P2243 et signalement sur ce site. 


